
L’Agence d’Urbanisme, de Développement et de prospective 
de la Région de Reims (AUDRR) accompagne le 
développement de l’Agglomération et du Pays Rémois.

Pour cela, elle mène des réflexions en amont, contribue à 
la définition des politiques d’aménagement et d’urbanisme 
du territoire et se positionne comme un lieu d’échanges, un 
centre de ressources en matière de veilles stratégiques, de 
débats et d’études prospectives ouverts à tous les acteurs qui 
œuvrent sur le bassin de vie rémois. 

Elle produit aussi des études techniques, des documents 
méthodologiques, de communication et d’aide à la décision 
ainsi que certains documents d’urbanisme comme les PLH, 
les PLU…

LES ACTEURS 
DE L’URBANISME

Foncier densité
 Planification Biodiversité et Paysage

Patrimoine
Approche urbanisme durable

Mobilité

AUDRR
Agence d’Urbanisme 
de Développement 
et de prospective 

de la Région de Reims

AUDRR
Place des Droits de l’Homme
CS90000
51084 Reims Cedex  
Tél : 03 26 77 42 80 
agence-reims@audrr.fr 
►www.audrr.fr

Territoire d’intervention 
RÉGION DE REIMS
Aire du SCoT, bassin rémois, Triangle Marnais 
(Reims, Epernay et Châlons-en-Champagne) 
et Rethélois



Accompagnement de projets
Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT)
Après avoir mené l’élaboration du SCoT de la Région de 
Reims pour le compte du SIEPRUR, l’AUDRR est l’outil  
technique de son suivi et de sa mise en oeuvre. Mise 
en place d’indicateurs de suivi, d’ateliers, contribution à   
l’animation et aux déclinaisons du projet d’aménagement et  
de développement durables de territoire sont inscrits à son 
programme de travail pour 2017 et  les années à venir.

Inscription des Coteaux, Maisons et Caves 
de Champagne au patrimoine mondial de l’UNESCO
L’agence d’urbanisme fut l’outil technique, dans le cadre de 
son programme de travail partenarial, du montage du dossier 
de candidature et de l’accompagnement en ingénierie pour 
parvenir à l’inscription des Coteaux, Maisons et Caves de 
Champagne sur la liste du Patrimoine Mondial de l’UNESCO. 
L’AUDRR a su se positionner en centre de ressources, de 
production, d’animation, d’échanges et de créativité.
A l’origine de sa conception, elle est aujourd’hui en charge 
d’animer et de développer le plan de gestion qui accompagne 
cette inscription.

Suivi et sensibilisation 
Observatoires
L’objectif est de partager avec l’ensemble du territoire une 
connaissance approfondie des phénomènes en cours dans 
les différents champs de l’urbanisme, au sein de l’aire du 
« SCoT2R », mais aussi au regard du contexte régional ou 
national. Mieux appréhender les phénomènes, les capacités 
d’action et les forces en présence constituent des enjeux 
fondamentaux pour la mise en œuvre des politiques 
publiques, que ce soit à l’échelle de l’agglomération, du Pays 
rémois, ou de la Région Grand Est.

Atlas des Zones d’Activités Économiques 
du bassin rémois
Cet atlas se veut être un outil d’aide à la décision à destination
des pouvoirs publics (collectivités locales, État) et des 
chambres consulaires. L’objectif de cet observatoire est de 
mettre à la disposition des acteurs du territoire des éléments 
de connaissance relatifs aux zones d’activités économiques 
existantes, à leur évolution ainsi que des informations sur 
les zones d’activités en cours d’urbanisation et en projet à 
l’échelle du bassin rémois.

Missions 

Appui aux politiques publiques

Centre de ressources
Accompagnement technique

Conseil
Sensibilisation

Planification et suivi
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LES ACTEURS 

DE L’URBANISMEAUDRR
Agence d’Urbanisme 
de Développement 

et de prospective de la 
Région de Reims

Et le soutien 
de ses adhérents 

BP 20099  
105 rue Denis Mougeot

52103 Saint-Dizier cedex
Tel : 03 25 94 41 18  
fax : 03 25 94 40 68  

info@arcad-ca.fr

Cette fiche fait partie 
de la Boîte à Outils de 
l’urbanisme durable, 
éditée par l’ARCAD, 
Agence Régionale 

de la Construction et 
de l’Aménagement 

Durables en 
Champagne-Ardenne.
Retrouvez l’ensemble 

des fiches sur 
www.arcad-ca.fr
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